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COMMUNE D'AVULLY 
 

PROCÈS-VERBAL N° 245 DU CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 18 juin 2015 

 
Présidence:   M. Daniel Fuchs    
 

Conseiller municipaux & 

Conseillères municipales:  M. Cyril  Baudin  

   M. Nicolas Binet  

   Mme Marozia Carmona Fischer 

   M. Pascal   Dethiollaz 

   M. Philippe Gillabert 

   Mme Verena  Jendoubi 

   M. Olivier  Matthey-Jonais  

   Mme Zita  Minasso-Rota  

   Mme Julie   Monbaron 

   Mme  Stéphanie Papaioannou 

   Mme  Cécilia  Schäfer 

   M. Philippe  Tièche 

 

Adjointes :   Mme  Annick  Maison 

   Mme Maria   Scheibler 

 

Excusé-e-s :   Mme  Magali  Besse Giorgi 

   M.  Samuel  Halff  

   M.  René   Riem (Maire) 

 
    

Procès-verbaliste:   Mme Céline  Fournier 

* * * 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Assermentation de Monsieur Olivier Matthey-Jonais 

2. Approbation du PV n°244 de la séance du Conseil municipal du 7 mai 2015 

3. Communications du Bureau du Conseil municipal 

4. Communications du Maire et des Adjointes 

5. Questions  

6. Divers 

Questions du public 

 

7. Huis-clos : examen d’un dossier de demande de naturalisation 
 

* * * 

Le Président, M. Daniel Fuchs, ouvre la séance en saluant la présence des Adjointes. 

Il excuse l’absence de Monsieur le Maire (retenu à l’Assemblée des communes suisses) 

ainsi que de Mme Besse Giorgi et de M. Halff. Il ajoute que ce CM doit durer le moins de 

temps possible, les commissaires membres de la commission de sécurité devant être à 

20 heures à Sézegnin.  

1. Assermentation de Monsieur Olivier Matthey-Jonais 

Le Président invite l’assemblée à se lever et prononce le serment.  

« Je jure ou je promets solennellement :  

d’être fidèle à la République et canton de Genève;  



PV du Conseil municipal d'Avully du 18 juin 2015  2/2 

d’obéir à la constitution et aux lois et de remplir consciencieusement les devoirs de 

ma charge;  

de garder le secret de fonction sur toutes les informations que la loi ne me permet 

pas de divulguer. » 

 

M. Matthey-Jonais lève la main droite et proclame « je le promets ». 

2. Approbation du PV n°244 de la séance du Conseil municipal du 7 

mai 2015 

Page 2, point 4 : il s’agit de la maison « Stadlmayer ».  

Le PV n°244 de la séance du Conseil municipal du 7 mai 2015 est approuvé, sous 

réserve de cette modification, à l’unanimité des membres présents du Conseil.  

3. Communications du Bureau du Conseil municipal 

Pas de communication 

4. Communications du Maire et des Adjointes 

Communications de Mme Maison : 

 Panneaux indicateurs : l’indication « limite à 3.5 tonnes » est désormais inscrite 

sur les panneaux noir et jaune de l’armée. La troupe peut donc se rendre au 

village et à Gennecy pour y faire ses courses ou boire un verre. 
 

 Commission sécurité : la commission sécurité est convoquée ce soir à 20 heures 

pour une information au sujet du projet de sécurité et de prévention en 

Champagne. L’enjeu principal est de se positionner quant à l’opportunité de 

pouvoir bénéficier de la présence de 2 agents de la police municipale pour toute 

la Champagne dès 2016. 

 

Information de Mme Scheibler : les personnes disposées à gonfler les ballons pour 

la Fête des Promotions sont invitées à s’annoncer auprès de Mme Schäfer. M. Binet 

se propose d’aider Mme Schäfer dans cette tâche.  

5. Questions 

Aucune 

6. Divers 

- Mme Minasso-Rota relève qu’il manquait des chaises dans la salle durant la 

soirée de la Fanfare municipale.  

  

- Mme Jendoubi évoque la Pièce de Théâtre présentée le 11 juin dernier à Chancy, 

qui bénéficiait notamment d’un financement de la Commune d’Avully, que Mme 

Jendoubi remercie d’ailleurs. Le Conseil municipal du 11 juin avait été déplacé 

pour cette raison mais les membres du CM n’étaient malheureusement pas 

nombreux à profiter de ce spectacle pourtant très intéressant, ce que Mme 

Jendoubi regrette. Le Président rappelle que les plannings sont très chargés 

durant le mois de juin.   

 

7. Huis-clos : examen d’un dossier de demande de naturalisation 

 La séance est officiellement close à 20h00 

Signatures : 

Le Président        La Secrétaire 


